
  

 

 
 
Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale 
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement 
Projet de parc agrivoltaïque « 21-99 » - Commune de Saint-Romain-la-Motte (42) 
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Photographies dans l’environnement proche 
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Photographies dans le paysage lointain 
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Photo n°5 – 28/05/2025 
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Synthèse des visibilités potentielles du projet : 
Le parc agrivoltaïque sera essentiellement visible depuis des terrains privés, 
depuis la parcelle sur laquelle il est situé ainsi que les parcelles agricoles 
voisines, à l’ouest et au nord de la zone d’implantation. 
La création de haies proposée en tant que mesure de réduction de l’impact 
paysager (voir annexe 9) est destinée à ces points de visibilité. 
 
Depuis le domaine public, seul le point de vue n°4 devrait occasionner une 
visibilité notable bien que faible. Un photomontage est proposé depuis cet 
endroit (annexe 11). 
 
Les autres points de vue depuis le paysage lointain ne laissent présager 
qu’une visibilité très partielle et sur une échelle réduite au vu de la distance 
vis-à-vis du projet (supérieure à 450 m) de sa taille et des masques visuels 
présents dans le paysage (végétation, bâtiments). Depuis la RN7, les 
bâtiments agricoles à proximité et la végétation proche et éloignée 
masqueront la très grande majorité du projet. 


